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1. APPLICABILITE : 
 

Avions SN601 Corvette, tous numéros de série. 
 
 
2. RAISONS : 
 

Lors d’essais en vol effectués chez le constructeur, il a été identifié une augmentation d’erreur de 
statique sur le circuit copilote au-delà des exigences de Certification de Type. La divergence de 
l'erreur de statique copilote amène à avoir, lors de l'utilisation du circuit altimétrique copilote comme 
circuit principal, une différence entre l'altitude indiquée et l'altitude vraie trop importante, pouvant 
réduire ainsi les marges d’espacement en vol avec les appareils environnants. 
 
La présente Consigne de Navigabilité (CN) vise donc à remplacer les altimètres pilote et copilote 
actuels par de nouveaux altimètres numériques, à intégrer au niveau de l’altimètre copilote un module 
de correction d’erreur de statique et à installer un altimètre de secours. 

 
 
3. ACTIONS REQUISES ET DELAIS D’APPLICATION : 
 

Les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d’entrée en vigueur de la présente CN : 
 
Au plus tard le 31 décembre 2004, remplacer les altimètres pilote et copilote, intégrer le module de 
correction d'erreur de statique et installer un altimètre de secours conformément aux instructions 
fournies dans le Bulletin Service (BS) SN601 n° 34-11. 

 
 

 
 

REF. : Bulletin Service SN601 n° 34-11 édition originale 
 Toute révision ultérieure approuvée est acceptable. 
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